
 
INSTITUT NATIONAL DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET DE RECHERCHES 

 

 
SIRET 180 061 038 00014 - APE 804 C - N° Existence 26.58.P.0016.58 

 
 
 

 

 
122, Rue des Montapins 
BP 15 
58 028 NEVERS CEDEX 
 03 86 59 90 59 
 03 86 59 53 82 

www.inserr.org 
 
 
 

 
 
 
 
 

APPEL A CANDIDATURE 
 

Animateur PSYCHOLOGUE agréé stage PAP 
 
 

 
L’Institut National de Sécurité Routière et de Recherches organise, à la 
demande du Ministère des Transports, de l’Equipement, du Tourisme et de la 
Mer : 
 
 
Une formation initiale des animateurs de stages permis à points prévue du 27 
mars au 14 avril et du 29 mai au 9 juin 2006. 
 
 
Il recherche un(e) psychologue agréé(e) PAP pour animer 5,5 jours de 
formation au cours de cette session. 
 
 
L’intervention du psychologue s’effectuera en co-animation avec un BAFM 
agréé PAP. 
 
 
 
 
Tout renseignement utile est téléchargeable sur le site : 
www.inserr.org/rubrique:informations. 
 
Par téléphone, contacter Marie SAFFRAY:(03.86.59.90.57) pour toutes 
informations complémentaires. 
 
La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 24 février 2006. 



APPEL À CANDIDATURE
Animateur Psychologue agréé PAP

L’INSERR organise à la demande du Ministère des Transports 

1 formation initiale des animateurs du permis à points du :

• 27 mars au 14 avril et du 29 mai au 9 juin 2006

A cette occasion,l’INSERR recherche 1 psychologue agréé PAP pour animer 5.5 
jours au cours de cette session de formation.

L’intervention du Psychologue se fera en co-animation d’un BAFM agréé PAP
pour chacune de ces journées.

4.5 jours supplémentaires de préparation du binôme sont prévus pour ces 
interventions.



Programme d’interventions

Lundi 27 mars
9h00 à 13h00

Mercredi 29 mars
8h30 à 17h30
Jeudi 30 mars
8h30 à 17h30
Vendredi 31 mars
8h00 à 12h30

Lundi 29 mai
9h00 à 17h30
Mardi 30 mai
8h30 à 17h30

Vendredi 9 juin
8h30 à 12h30

Accueil des participants & présentation de la 
formation

Présentation et travail sur les 10 séquences 
pédagogiques du stage de sensibilisation à

la sécurité routière

Analyses et ajustements des pratiques au 
regard des animations en intersession

Bilan de la formation initiale

1ère Formation Contenu



Modalités administratives et financières.

Convention de prestation entre l’INSERR et le Psychologue 
animateur

Prestation: Paiement en fin de mois civil sur présentation de la 
facture en un exemplaire original adressé à l’INSERR, bureau 
comptabilité, après réalisation complète du service.

Frais de déplacements :

SNCF base de remboursement 2ème classe  aller-retour (lieu de 
résidence/Nevers)

Indemnités Kilométriques  aller-retour (lieu de 
résidence/Nevers) tableau suivant

Réservation et paiement hôtel et restauration pris en charge  
directement par l’INSERR

d x 0.449 €13 CV et +

d x 0.436 €12 CV

d x 0.416 €11 CV

d x 0.403 €10 CV

d x 0.379 €9 CV

d x 0.366 €8 CV

d x 0.346 €7 CV

d x 0.329 €6 CV

d x 0.313€5 CV

d x 0.286 €4 CV

d x 0.247 €3 CV

d = distance 
parcourue

Puissance
fiscale



PROPOSITION DE CANDIDATURE

Pièces à fournir à l’appui de la candidature:
1. Proposition financière faisant apparaître le prix de la journée-intervenant d’une 

part en face à face pédagogique,d’autre part pour la préparation;
2. Proposition de formation à l’animation de stages PAP comportant notamment 

le descriptif de l’offre en termes de pédagogie et de méthodes, programme 
d’intervention détaillé par demi-journées,modalités d’évaluation  du module.

3. Descriptif du parcours professionnel (CV);
4. Références de prestations similaires réalisées au cours des années 2004 et 

2005.

Une copie des titres ou diplômes sera demandée au prestataire retenu.

CRITERES DE JUGEMENT DES OFFRES

Les offres seront classées sur la base des critères suivants:
1. Prix de la prestation :pondération :60%
2. Consistance de la prestation et adéquation à la cible : 30%
3. Références antérieures: 5%
4. Qualification des intervenants:5%

CONSULTATION
janvier 2006



DATE LIMITE DU DEPOT DES CANDIDATURES:
24 Février 2006-16 heures

Lieu de dépôt: INSERR-122, rue des Montapins,BP15 
58028 NEVERS CEDEX.

Contacts:
Marie SAFFRAY 03 86 59 90 57 
Jacqueline ERAUD-RONDEAU 03 86 59 96 80

marie.saffray@inserr.org jacqueline.eraud-rondeau@inserr.org

CONSULTATION
janvier 2006


